
SCFP – FTQ    Syndicat des employé(e)s  
1244 de l’Université de Montréal (SEUM) 
 

Avis de convocation à un Conseil syndical 
Conseil syndical 

Date :  19 juin 2003 
Heure : 9h00 à 17h00 
Salle :  Pavillon principal, local M-415 
 
Période de dîner de 12h00 à 13h00 une boîte à lunch sera fourni 
Prière de nous confirmer votre présence pour le dîner S.V.P. 
 

 
Ordre du jour proposé : 
 
1. Adoption de l’ordre du jour 
 
2. Textes pour la signature de la convention collective 
 (les textes vous seront expédiés par courrier électronique dès que possible) 
3. Pré-bilan de la négociation, de l’assemblée générale du 16 mai 2003 et du retour 

au travail 
- Comment s’est effectué le retour dans les milieux de travail pour les 

membres? (accueil, moral des membres, problèmes de vacances, 
surcharge…) Enquête à faire auprès de vos membres 

- À votre retour au travail, quel impact de la grève les membres ont-ils constater 
sur le travail et/ou sur le fonctionnement de l’Université ? (admission, 
diplomation, finances, laboratoires, etc.) Enquête à faire auprès de vos 
membres 

- De façon générale, quelles conclusions tirez-vous personnellement de la 
négociation, de la grève et de l’AG du 16 mai dernier ? 

- Quelles sont, selon vous, les suites à donner ? 
4. Perspectives pour l’automne 2003 
5. Rapport du Bureau syndical 

- Report des élections statutaires à l’automne 2003 
- Aide financière 
- Assemblée des personnes temporaires 
- Démutualisation de l’assurance-vie, décision arbitrale 
- Blitz d’évaluation 
- Absences syndicales 
- Page Web 
- Rapport du congrès du SCFP-Québec 
- Résolution pour dénoncer la position de la FTQ face à la position de la CDPDJ 

6. Rapport des personnes déléguées 
7. Rapport des comités 
8. Ajournement 
Vous devez aviser votre supérieur immédiat, en général 2 jours ouvrables avant la 
date de la réunion en remplissant le formulaire PERD-10 sous la clause 7.07.  Si vous 
avez des problèmes de libération, nous vous demandons de communiquer avec nous.  
Il est important de faire parvenir une copie du formulaire à Raymonde Lachance au 
local du Syndicat le plus tôt possible. 
 
Nicole Ouellet 
Secrétaire 


